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Règlement d'utilisation du sauna/bain vapeur/solarium pendant la 

phase de Covid pandémie  
 

 

Ce règlement est in complément au règlement d’utilisation du centre aquatique Krounebierg, 

pendant la phase de pandémie Covid 19 réouverture ref insa-c1-69-3-2020 

 

Utilisation du domaine Wellness : 

Chaque personne est tenue de  garder une distance de 2 m.  La désinfection des mains est 

obligatoire avant l’entrée du domaine wellness. Lors des déplacements dans les couloirs vers les 

vestiaires ou les toilettes., le port d’un masque de protection recouvrant le nez et la bouche est 

obligatoire. Les orientations générales du domaine Horeco s’appliquent pour le bistro du domaine 

Wellness    

Le Bistro reste fermé jusqu’au 31.01.2021 

 

Article 1. 

 

Tout visiteur ou groupe qui se trouve dans l'enceinte de la piscine se soumet, sans réserve, au 

règlement d'utilisation général du Centre aquatique de Mersch. Tout visiteur ou groupe est tenu de 

se conformer aux recommandations du personnel de l'établissement. 

 

 

Article 2. 

 

Personne ne peut avoir accès aux installations du sauna, même à titre de spectateur, s'il n'a, au 

préalable, acquitté le droit d'entrée prévu au règlement-taxe  et reçu un justificatif, respectivement 

un «bracelet badge» qui peut lui être réclamé, pour contrôle, à tout moment. Les visiteurs se 

rendant uniquement au restaurant ne sont pas concernés par cet article. 

 

 

Article 3.  

 

Les installations du Sauna sont accessibles, pendant la phase de pandémie Covid, suivant un 

système de réservation mise en place. Chaque fois l’accès est autorisé pour 15 personnes en même 

temps. Chaque sauna peut être utilisé avec les restrictions de distances, nombre maximal 

d’utilisateurs par sauna est marqué.  Le plan d’occupation des saunas est disponible sur notre site 

internet soit à la réception du centre aquatique 

 

 

Article 4.  

 

L'accès aux installations des Saunas  est interdit:  

- aux personnes atteintes d'une maladie contagieuse ou toute autre infection ou maladie 

comportant une contre-indication médicale formelle  

- aux personnes atteintes d'affections ou lésions cutanées avérées,  

 

 

 



- aux personnes se présentant dans un état de malpropreté manifeste  

- aux personnes ne présentant que les signes d’apparence d’alcoolisme ou de toxicomanie 

- aux adolescents  en dessous de 16 ans non accompagnés d'un adulte  

- aux femmes enceintes, sans autorisation expresse de leur médecin 

- aux personnes sous surveillance médicale ou atteintes de diabète, d'hypotension ou 

d'hypertension, sans autorisation expresse de leur médecin. 

 

 

Article 5.  

 

Pour des raisons d'hygiène les visiteurs du sauna et du bain vapeur sont tenus de respecter les 

directives suivantes:  

-chaque vestiaire collective ne peut être occupé par 1 personne/couple/plusieurs personnes d’un 

ménage en même temps. 

- la douche au savon est obligatoire avant l'utilisation des installations. Seulement 2 douches 

peuvent être utilisé pour chaque salle de douche collective. La distance des 2 mètres doit être 

respectée. 

- l'utilisation de la serviette est obligatoire pour couvrir le banc avant de s'asseoir ou de s'allonger  

- il est interdit d'entrer aux cabines sauna  avec les Flip Flops ou savates de douches, ils sont à 

poser devant la cabine.  

- le sauna et le bain vapeur se prennent dénudés. Le port d'un maillot de bain ou toute sorte de 

shorts est interdit. Toutefois, une serviette peut être utilisée pour recouvrir le corps;  

- les bijoux sont laissés au vestiaire, car les objets métalliques pourraient brûler la peau  

- le personnel du Centre aquatique de Mersch est seul autorisé à augmenter la chaleur ou 

l'humidité dans les cabines. Seules les essences aromatisées mises à disposition par le Centre 

aquatique de Mersch sont autorisées. 

- il est interdit de se raser dans le sauna / bain vapeur 

- il est interdit de faire la pédicure, l'exfoliation, l'épilation ou la coloration des cheveux. 

- le port d'un peignoir est obligatoire dans l'enceinte du «Bar » 

-pendant la phase de pandémie le centre aquatique net met pas à disposition des journaux et livres 

- il est interdit d'emmener des journaux, livres ou toutes sortes de papier dans le sauna ou bain 

vapeur  

-pendant la phase de pandémie le nombre d’utilisateurs  au saunas est limité et marqué devant le 

sauna. 

-le grand sauna d’infusion reste ouvert 

-le sauna 110 degré reste ouvert 

-le sauna 90 degré aux herbes reste ouvert 

-le sauna 70 degré reste ouvert, l’humidité est réduite 

-la cabine infrarouge reste ouverte 

-le whirlpool 4x2m peut être utilisé par une personne/couple/plusieurs personnes d’un ménage en 

même temps.  

- le bassin chaud 6x2.50m peut être utilisé par une personne/couple/plusieurs personnes d’un 

ménage en même temps à chaque côté du bassin. La distance de 2 mètres doit être respectée.  

- le bassin froid est ouvert et peut être utilisé à chaque fois par une personne  

- entre les blocs de réservation du domaine wellness une pause de 30 minutes doit être respectée 

pour nettoyer, désinfecter et aérer les zones.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 6. 
 

Solarium  

- Les utilisateurs doivent respecter les informations d’utilisation quant à l'utilisation des bancs 

solaires.  Un panneau d’information est affiché.  

 

Restrictions:  

- les adolescents en dessous de 16 ans ne sont pas admis ;  

- le port de lunettes de protection UV est obligatoire pour tous les utilisateurs  

- avant et après tout usage des bancs solaires, l'utilisateur doit nettoyer et désinfecter le verre de 

protection avec du produit mis à sa disposition par le Centre aquatique  

- les personnes qui prennent des antibiotiques, des sulfamides, des psychotropes, des 

tranquillisants, des médicaments antidiabétiques et diurétiques ne sont pas admis sans 

l'autorisation préalable de leur médecin  

- l'emploi de produits de bronzage qui contiennent du psoral et du cumarin, substances qui 

sensibilisent la peau, n' est pas permis  

- pour éviter des allergies les utilisateurs doivent être démaquillés  

 

 

Article 7.  

 

Si un cas non prévu par le règlement apparaît, les autorités communales sont compétentes. 

Les responsables du centre aquatique, le gestionnaire, les instructeurs de natations, les 

responsables du sauna, les réceptionnistes sont tenus de respecter les règles et consignes de ce 

document.  

Pendant la phase de pandémie les chemins sont marqués par des pictogrammes. Des distributeurs 

de désinfectant pour les mains sont placés dans les différentes zones.  


